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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille seize, le 9 septembre à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 1er septembre 2016. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, M. BOSSOIS,  

Mme KREBS, M. NOVAC, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, M. BAUDOT, Mme BETTING, M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. 

BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, M. CHARPENTIER, M. 

CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. 

DERVOGNE, M. DROIN, Mme DUHALDE, M. FRANCOIS, M. GAILLARD, Mme GALICHER, 

M. GARNIER, M. HOWARD, M. HURSON, M. KIHM, M. BOULET suppléant de Mme 

LANDREA, M. MENAUCOURT, Mme MORAGNY, M. CORNUET suppléant de M. 

NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, Mme 

SALEUR, Mme SAMOUR, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. TURCATO, M. UTKALA, M. 

TABACCHI suppléant de M. VALTON 

 

Excusés : Mme GARCIA, M. MATHIEU, Mme AUBRY, Mme AYADI, M. BANCELIN, M. 

BERTRAND, Mme BONTEMPS, Mme COLLET, Mme DORKEL, M. GUILLAUMOT, M. 

GUILLEMIN, M. KAHLAL, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MOITE, M. 

NOISETTE, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RONFARD,  M. SCHILLER, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

Mme GARCIA à Mme KREBS            M. MOITE à M. GOUVERNEUR 

M. MATHIEU à M. UTKALA                Mme PINCEMAILLE à M. CADET 

Mme AUBRY à M. BOSSOIS             M. RAMBERT à M. HURSON 

M. BANCELIN à M. FRANCOIS         M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme DORKEL à M. GARNIER          Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. KAHLAL à Mme CLAUSSE           M. SCHILLER à Mme DECHANT 

Mme MACQUART à Mme TRAIZET 

M. MARIN à M. RIMBERT 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCOIS 
 

N° 70-09-2016 
 
MARCHES PUBLICS –  PRESTATIONS DE CREATION GRAPHIQUE POUR SAINT-
DIZIER, DER ET BLAISE MAG’ - CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES 
Rapporteur : M. LAURENT 
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 La Communauté d'Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise et la Ville de 
Saint-Dizier réalisent Saint-Dizier, Der et Blaise MAG’, magazine territorial, en commun 
depuis plusieurs années afin de gagner en visibilité, cohérence et impact en termes de 
communication.  
 Pour l'année 2017, un nouveau prestataire doit être retenu pour la création 
graphique et la mise en page de ce support d'information.  
 
 Les deux personnes publiques étant concernées par ces prestations, un 
groupement de commandes est nécessaire pour lancer une même procédure de marchés 
publics.  
 Pour ce faire et conformément à l'Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics, une convention doit être établie et prévoir les modalités de 
fonctionnement entre les différentes parties de ce groupement, appelés "membres".  
 
 Les membres assureront ensemble l'exécution du marché, et chacun 
financera la part qui le concerne. 
 
 Préalablement à cette démarche, la Ville et la Communauté d'Agglomération 
doivent se prononcer sur la constitution de ce groupement.  
 
 Ensuite il sera lancé une procédure adaptée de marchés publics relative aux 
prestations de créations graphiques, décomposée en deux phases : 
 
 suite à la publication d'un appel à candidatures, les agences intéressées déposeront une 

candidature contenant notamment leurs références, leurs travaux et qualifications, 
 ensuite au vu de ces éléments, le coordonnateur retiendra quatre candidats admis à 

présenter une offre. 
 
 Pour comparer la créativité des 4 sociétés admissibles, il sera demandé la 
remise de propositions graphiques concrètes pour le magazine. Afin de susciter plus de 
motivation et obtenir un travail soigné, une prime de 700 € TTC pour chaque candidat non 
retenu sera allouée. Pour l'attributaire, cette somme sera versée en tant qu'avance sur la 
prestation.  
 Le marché sera lancé sous la forme d'un marché à bon de commandes d'une 
durée d'un an reconductible trois fois pour la même durée, sur décision du coordonnateur du 
groupement.  
 La Ville de Saint-Dizier se propose d'être ce coordonnateur. 

 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
 de valider le principe de la constitution d’un groupement de commandes conformément 

aux dispositions de l'ordonnance des marchés publics, en vue de la passation et de 
l’exécution du marché ; 
 

 d’agréer la Ville de Saint-Dizier en tant que coordonnateur de ce groupement ; 
 

 d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes à venir avec les différents membres ou en cas d'empêchement, son Vice-
Président, Monsieur Laurent GOUVERNEUR. 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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